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Rapport du commissaire aux comptes sur les comptes annuels

Exercice clos le 31 décembre 2025

Association COALLIA
16 Cour Saint Eloi
75012 PARIS

Mesdames, Messieurs,

Opinion

des comptes annuels de COALLIA relatifs
joints au présent rapport.

Nous certifions que les comptes annuels sont, au regard des règles et principes comptables français, réguliers 

situation financière et du patrimoine de l'association à la fin de cet exercice.

Fondement de l'opinion

Référentiel d'audit

Nous avons effectué notre audit . Nous 
estimons que les éléments que nous avons collectés sont suffisants et appropriés pour fonder notre opinion.

Les responsabilités qui nous incombent en vertu de ces normes sont indiquées dans la partie
« Responsabilités du commissaire aux comptes relatives à l'audit des comptes annuels » du présent rapport.

Indépendance

Nous avons réalisé notre mission d'audit dans le respect des règles d'indépendance prévues par le code de 
commerce et par le code de déontologie de la profession de commissaire aux comptes, sur la période du 1er 
janvier 2025 à la date d'émission de notre rapport.

Observation

-dessus, nous attirons votre attention sur la note « Principes et 

première application du règlement ANC 2022-06 relatif à la modernisation des états financiers et du 
règlement ANC 2023-03 concernant la présentation des états financiers.
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Justification des appréciations 

En application des dispositions des articles L.821-53 et R.821-180 du code de commerce relatives à la 
justification de nos appréciations, nous vous informons que les appréciations les plus importantes auxquelles 
nous avons procédé, selon notre jugement professionnel, ont porté sur le caractère approprié des principes 
comptables appliqués, sur le caractère raisonnable des estimations significatives retenues et sur la 

Les appréciations ainsi portées s'inscrivent dans le contexte de l'audit des comptes annuels pris dans leur          
ensemble et de la formation de notre opinion exprimée ci-avant. Nous n'exprimons pas d'opinion sur des 
éléments de ces comptes annuels pris isolément.

Vérifications spécifiques

aux vérifications spécifiques prévues par les textes légaux et réglementaires. 

Informations données dans le rapport de gestion et dans les autres documents sur la situation financière 

Nous n'avons pas d'observation à formuler sur la sincérité et la concordance avec les comptes annuels des 
informations données dans le rapport de gestion et dans les autres documents sur la situation financière et 

Générale. 

Responsabilités de la direction et des personnes constituant le gouvernement d'entreprise relatives aux 
comptes annuels

Il appartient à la direction d'établir des comptes annuels présentant une image fidèle conformément aux 
règles et principes comptables français ainsi que de mettre en place le contrôle interne qu'elle estime 
nécessaire à l'établissement de comptes annuels ne comportant pas d'anomalies significatives, que celles-ci 
proviennent de fraudes ou résultent d'erreurs.

Lors de l'établissement des comptes annuels, il incombe à la direction d'évaluer la capacité de l'association à 
poursuivre son exploitation, de présenter dans ces comptes, le cas échéant, les informations nécessaires 
relatives à la continuité d'exploitation et d'appliquer la convention comptable de continuité d'exploitation, 
sauf s'il est prévu de liquider l'association ou de cesser son activité.

Les comptes annuels ont été arrêtés par le conseil d'administration.

Responsabilités du commissaire aux comptes relatives à l'audit des comptes annuels

Il nous appartient d'établir un rapport sur les comptes annuels. Notre objectif est d'obtenir l'assurance 
raisonnable que les comptes annuels pris dans leur ensemble ne comportent pas d'anomalies significatives. 
L'assurance raisonnable correspond à un niveau élevé d'assurance, sans toutefois garantir qu'un audit réalisé 

significative. Les anomalies peuvent provenir de fraudes ou résulter d'erreurs et sont considérées comme 
significatives lorsque l'on peut raisonnablement s'attendre à ce qu'elles puissent, prises individuellement ou 
en cumulé, influencer les décisions économiques que les utilisateurs des comptes prennent en se fondant sur 
ceux-ci.

Comme précisé par l'article L.821-55 du code de commerce, notre mission de certification des comptes ne 
consiste pas à garantir la viabilité ou la qualité de la gestion de votre association.
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Dans le cadre d'un audit réalisé 
commissaire aux comptes exerce son jugement professionnel tout au long de cet audit.

En outre :

il identifie et évalue les risques que les comptes annuels comportent des anomalies significatives, 
que celles-
d'audit face à ces risques, et recueille des éléments qu'il estime suffisants et appropriés pour fonder 
son opinion. Le risque de non-détection d'une anomalie significative provenant d'une fraude est plus 
élevé que celui d'une anomalie significative résultant d'une erreur, car la fraude peut impliquer la 
collusion, la falsification, les omissions volontaires, les fausses déclarations ou le contournement du 
contrôle interne ;

il prend connaissance du contrôle interne pertinent pour l'audit afin de définir des procédures d'audit 
appropriées en la circonstance, et non dans le but d'exprimer une opinion sur l'efficacité du contrôle 
interne ;

il apprécie le caractère approprié des méthodes comptables retenues et le caractère raisonnable des 
estimations comptables faites par la direction, ainsi que les informations les concernant fournies dans 
les comptes annuels ; 

il apprécie le caractère approprié de l'application par la direction de la convention comptable de 
continuité d'exploitation et, selon les éléments collectés, l'existence ou non d'une incertitude 
significative liée à des événements ou à des circonstances susceptibles de mettre en cause la capacité 
de l'association à poursuivre son exploitation. Cette appréciation s'appuie sur les éléments collectés 
jusqu'à la date de son rapport, étant toutefois rappelé que des circonstances ou événements 
ultérieurs pourraient mettre en cause la continuité d'exploitation. S'il conclut à l'existence d'une 
incertitude significative, il attire l'attention des lecteurs de son rapport sur les informations fournies 
dans les comptes annuels au sujet de cette incertitude ou, si ces informations ne sont pas fournies 
ou ne sont pas pertinentes, il formule une certification avec réserve ou un refus de certifier ; 

il apprécie la présentation d'ensemble des comptes annuels et évalue si les comptes annuels reflètent 
les opérations et événements sous-jacents de manière à en donner une image fidèle.

Fait à Paris, le 8 juin 2026

Le Commissaire aux comptes 
PKF Arsilon Commissariat aux Comptes

Francis CHARTIER











1. RÈGLES ET MÉTHODES COMPTABLES

.

L’évaluation  des  éléments  inscrits  en  comptabilité  a  été pratiquée par référence à la méthode dite 
des coûts historiques.

Ils  ont été  établis dans le respect du  principe  de  prudence,  de  l’indépendance des exercices, à l'exception 
du référentiel comptable lié à l'introduction du nouveau règlement comptable et en présumant  la  continuité  
de  l’exploitation.

Annexes

Coallia exerce aujourd’hui une mission d’intérêt général confiée par l’Etat et les collectivités territoriales 
qui s’inscrit dans le cadre de l’action sociale et médico-sociale.

Coallia est une association fondée en 1962 par Stéphane Hessel qui souhaitait faciliter le retour au pays 
des travailleurs migrants africains et malgaches, en leur offrant une formation qualifiante. Au fur et à 
mesure, l’association Coallia a diversifié son action et a élargi son champ d’intervention en s’engageant 
dans l’accueil et l’hébergement social, l’accompagnement socio-éducatif et l’insertion à l’égard de 
personnes fragilisées du fait de leur situation sociale ou économique, de leur âge ou encore d’une 
situation de handicap, notamment des populations immigrées et réfugiées, des personnes en difficulté 
ou exclues, des personnes en situation de handicap et des personnes âgées.

Depuis 1992, Coallia propose des établissements médico-sociaux. Ses établissements et services, 
accueillent et accompagnent les personnes âgées dépendantes ou autonomes et les personnes en 
situation de handicap.

Aujourd’hui, Coallia regroupe plus de 5 000 salariés qui interviennent dans sept champs d’activité, l’asile 
et intégration, le logement accompagné, la mise à l’abri urgence et insertion, grand âge et autonomie, 
handicaps et inclusion, la protection de l’enfance et l’accompagnements sociaux avec 76 modes 
d’intervention qui regroupent un millier de dispositifs (établissements et services).
Ces dispositifs sont répartis dans 52 départements et 13 régions (France métropolitaine et département 
de Mayotte).

Chaque jour, Coallia c’est + de 100 000 personnes accueillies, hébergées, logées, accompagnées et 
soignées :
+ de 60 000 personnes accompagnées.
+ de 20 000 personnes hébergées dans nos structures d’urgence.
+ de 20 000 personnes logées dans nos résidences sociales.
+ de 900 personnes en situation de handicap au sein de nos établissements et services médico-sociaux. 
+ de 1 000 personnes âgées accompagnées au sein de nos établissements et services médico-sociaux. 
+ de 1 200 mineurs non accompagnés accueillis dans nos structures.

    Les comptes annuels de l’exercice clos le 31 décembre 2025 ont été élaborés et présentés 
conformément :

aux principes du plan comptable général, règlement ANC 2014-03 de l’Autorité des Normes
Comptables ainsi que les modifications introduites par les règlements ultérieurs,

au règlement ANC 2018-06 pour les règles spécifiques aux associations,

au règlement ANC 2019-04 pour les règles spécifiques aux activités médico-sociales,

au règlement ANC 2022-06 du 4 novembre 2022 modifiant le règlement ANC 2014-03 du 5 juin
2014 relatif au plan comptable général et Règlement ANC 2023-03 du 7 juillet 2023.

Les provisions comptabilisées dans les comptes annuels arrêtés ci-dessus ont uniquement vocation à 
prévenir un risque éventuel. 
Elles ne sont nullement une reconnaissance ou une acceptation du litige provisionné



-        A l’actif, les donations temporaires d’usufruit, les biens reçus par legs ou donations destinés à être 
cédés, les créances reçues par legs ou donations,
-        Au passif, les fonds propres statutaires, les fonds propres consomptibles, les dettes des legs ou 
donations,
-        Au compte de résultat, les versements des fondateurs ou consommations de la dotation consomptible, 
les aides financières.

Il est à noter que l’ensemble des dispositions du règlement ANC 2019-04 ont été bien appliquées.

Présentation du Résultat Effectif Global selon l’article 153-2 :

  

     Activités accompagnements sociaux 304 112

 

     Activités Asile et intégration 4 792 908

 

     Activités Grand âge et autonomies 99 221

 

    Activités Handicaps et inclusion 949 032

 

     Activités Logement accompagnement 266794

 

  Activités Mise à l’abri, urgences et insertion 5075767

 

  Activités protection de l’enfance 63922

 

   

Résultat sous contrôle de tiers financeurs n’ayant pas fait 
l’objet d’une notification d’affectation (report à nouveau)

-4 325 853

conformément à la réalité.

- 3 295 051

En application de l’article 410-2  du règlement ANC 2018-06, l’association n’a pas retenu la présentation de 
certaines rubriques du bilan et du compte de résultat car elle n’est pas concernée par certaines opérations 
spécifiques, il s’agit des rubriques suivantes :

Eléments 31/12/2025 31/12/2024

Résultat comptable -10 637 069 724 249

 Reprise des résultats antérieurs (ESSMS)

Résultat Effectif Global 914 687 724 249

 dont résultat effectif sous gestion propre 6 732 779 619 512

 dont résultat effectif sous gestion contrôlée -5 818 092 104 740

Les règles de présentation des comptes annuels ont également les caractéristiques suivantes :

• Les reprises de subvention d’investissement au compte de résultat sont constatées en
produits d’exploitation sur la ligne « subvention d’exploitation ». Ces subventions 
constituent un mode de financement courant des activités.

• Les décisions des autorités de tarification qui s’imposent aux établissements financés 
peuvent s’écarter des règles comptables retenues par l’association. L’impact sur les 
comptes n’étant pas significatif, aucun retraitement n’est effectué pour l’établissement des 
comptes annuels.

• Les dotations et reprises de provision pour impôt sont présentées dans la rubrique « Impôt 
sur les bénéfices » du compte de résultat, celles-ci n’étant considérées ne relevant ni de 
l’exploitation, ni de l’exceptionnel.

• Par dérogation aux principes comptables, le résultat des contrats pluriannuels n’est constaté
qu’au terme du contrat pour les actions jusqu’à fin 2022 (cf. point 5.3)

Les concours publics indiqués au Compte de Résultat ont été réaffectés en totalité en ESSMS.



1.1 Changement de réglementation comptable :

L’exercice constitue le premier exercice d’application obligatoire du règlement ANC n° 2022-
06 et ANC 2023-03. Cette application constitue un changement de réglementation comptable au sens 
de l’article 122-1 du Plan comptable général. Notamment, il modifie la définition du résultat ex-
ceptionnel, supprime la technique des transferts de charges et modifie les modèles d’états financiers.

Les comptes de l’exercice clos au 31 décembre 2025 sont établis et présentés conformément aux 
dispositions de ce règlement. Les comptes de l’exercice clos le 31 décembre 2024 ne sont pas retrai-
tés rétrospectivement des nouvelles règles. En revanche, des reclassements ont été opérés dans la 
colonne comparative du 31 décembre 2024, pour respecter le nouveau format des états financiers.

1.2 Changement de présentation comptable :

Les comptes annuels clos le 31/12/2025 sont établis et présentés selon le nouveau modèle d’états 
financiers définis par le règlement comptable ANC 2022-06 et de l’ANC 2023-03.

Des reclassements et des regroupements ont été opérés dans la colonne comparative « 31-12-2024 », 
entre des lignes du bilan ou du compte de résultat, pour respecter le nouveau format des états 
financiers. Dans la colonne comparative :

- les immobilisations incorporelles en cours sont regroupées avec les avances et acomptes,

- la ligne « Charges constatées d’avance » est remontée entre la rubrique des « Créances » et celle 
des « Valeurs mobilières de placement » ;

- les transferts de charges d’exploitation sont présentés dans le poste « Reprises sur amortissements, 
dépréciations et provisions » ;

- les charges et produits exceptionnels sont regroupés sur les deux lignes « Produits exceptionnels » et 
« Charges exceptionnelles ».

1.3 Incidences du changement de méthodes comptables :

a) Impacts de la nouvelle définition du résultat exceptionnel :

À compter du 1er janvier 2025, conformément à l’article 513-5 du PCG, le résultat exceptionnel 
comprend :

les produits et charges directement liés à un événement majeur et inhabituel et qui n’auraient
pas été constatés en l’absence de cet événement ;
les écritures comptables d’origine exclusivement fiscale, telles que les amortissements
dérogatoires ;
les changements de méthodes comptables comptabilisés en résultat, lorsque leur traitement en
capitaux propres est exclu en raison de dispositions fiscales ;
les corrections d’erreurs, à l’exception de celles qui concernent des écritures initialement
imputées directement sur les capitaux propres.

Ce changement entraîne le classement en résultat courant d’opérations qui avant l’application du 
nouveau règlement étaient comptabilisées par nature en résultat exceptionnel. Les principales 
incidences sont détaillées ci-après :

- Cessions et mises au rebut d’immobilisations incorporelles et corporelles :

Au 31 décembre 2025, les cessions et mises au rebut d’immobilisation incorporelles et corporelles, 
lorsqu’elles ne sont pas directement liées à un évènement majeur et inhabituel, sont comptabilisées 
dans le résultat d’exploitation. 



Rubriques compte de résultat impactées
                          

2025 

 2024 
Proforma des 

rubriques 
concernées 

 Rubriques 
2024 

  
Produits d'exploitation impactés : -1 484 634 -4 217 085 -2 952 907 
Reprises sur amortissements, dépréciations, 
provisions et transferts de charges -2 952 907 
Produits des cessions des immobilisations 
incorporelles et
corporelles cédées -14 909 -2 014 883  
Autres produits -1 469 725 -2 202 202  
Charges d'exploitation impactées : -313 128 413 463 0 
Autres achats et charges externes  
Valeurs comptables des immobilisations 
incorporelles et
corporelles cédées 414 173 1 321 432  
Autres charges  
Taxes d'habitation -22 820 -157 264  
Cotisations sociales -704 481 -750 705  
Résultat d'exploitation impacté -1 797 762 -3 803 622 -2 952 907 
Produits exceptionnels impactés : 0 0 -2 172 147 
Produits exceptionnels sur opérations de gestion -157 264 
Produits exceptionnels sur opérations en capital -2 014 883 
Charges exceptionnelles impactées : 0 0 1 321 432 
Charges exceptionnelles sur opérations de 
gestion  
Charges exceptionnelles sur opérations en 
capital 1 321 432 
Résultat exceptionnel impacté 0 0 -850 715 
Résultat global impacté -1 797 762 -3 803 622 -3 803 622 

Comptes annuels 2024 :

Conformément à l’article 27 du règlement ANC 2022-06, et en lien avec la note annexe « Règles, 
principes et méthodes comptables » présentée ci-avant, les comptes 2024 (bilan actif, bilan passif et 
compte de résultat) tels qu’arrêtés par le conseil d’administration, approuvés par l’assemblée générale, 
et certifiés par le commissaire aux comptes sont joints.

Les produits de ces cessions figurent au poste ‘Produits des cessions d’immobilisation incorporelles 
et corporelles’ pour un montant 14 909€ et les valeurs nettes comptables des immobilisa-
tions au poste ‘Valeurs comptables des immobilisations incorporelles et corporelles cédées’ pour 
un 414 174 €.

Au 31 décembre 2024, les cessions et mises au rebut d’immobilisation sont enregistrées dans le résultat 
exceptionnel. Les produits de cession figurent en ‘Produits exceptionnels’ pour 2 014 884 € et les 
valeurs nettes comptables des immobilisations en ‘Charges exceptionnelles’ pour 1 321 432 €.

         b)   Impact de la suppression de la technique des transferts de charges :

La suppression de la technique des transferts de charge entraîne le classement d’opérations qui avant 
l’application du nouveau règlement étaient comptabilisées dans le poste ‘Reprises sur amortissements, 
dépréciation et provisions et transferts de charges’ dans d’autres postes de charges ou de produits. Les 
principales incidences sont détaillées ci-après :

Au 31 décembre 2024, les ‘transferts de charges’ inscrits parmi les produits d’exploitation s’élèvent à 
2 705 407,90 € liés à des charges de personnel.











2. FAITS MARQUANTS DE L’EXERCICE ET ÉVÈNEMENTS POSTÉRIEURS À LA 
CLÔTURE

2.1 Faits marquants au titre de l’exercice 2025 : frais de siège

L’année 2025 a été marquée par plusieurs événements structurants pour l’Association Coallia, 
traduisant une dynamique de transformation engagée depuis plusieurs exercices.

Le Conseil d’administration a renforcé ses 5 comités permanents (comité d’audit, d’engagement, de la 
Loi 2002-2, des risques, des rémunérations) avec la création du comité des risques, en parallèle un 
directeur des risques est nommé début 2025.
En complément, l’association s’inscrit dans une démarche volontaire d’accompagnement au label 
IDEAS. Cet institut accompagne les organismes à but non lucratif dans le renforcement de leur 
gouvernance et de leur capacité d’action. Cette démarche volontaire repose sur un diagnostic 
indépendant, des chantiers d’amélioration ciblés sur 90 bonnes pratiques et une validation finale par un 
comité de pairs, offrant à Coallia un cadre pour poursuivre sa montée en exigence et en qualité.

L’Assemblée générale extraordinaire du 17 décembre 2025 a approuvé La fusion par voie d’absorption 
de l’association Coallia Solidaire par Coallia, fusion qui est devenue effective au 1er janvier 2026.  

Le Projet d’entreprise associative (PEA) 2024-2029, qui porte la stratégie et balise le chemin à parcourir 
par l’Association, a vu en 2025 le temps 1 « les fondamentaux » réalisé. Ce temps 1 a permis de poser 
les bases du projet au travers de quatre programmes structurants : stratégie, modélisation, culture projet 
et rayonnement. 

En janvier 2024, la Cour des comptes publiait un rapport à la suite d’un contrôle organique de Coallia 
effectué sur la période 2016-2021. La Cour prenait acte des efforts engagés par l’Association pour sortir 
de l’ornière où elle se trouvait en 2017, soulignant la capacité d’intervenir de Coallia et saluant le 
remaniement de sa gouvernance, de son organisation, ainsi que l’adossement à Batigère Habitats 
Solidaires. Reconnaissant le chemin parcouru, la Cour des comptes pointait aussi plusieurs pistes 
d’amélioration en formulant 9 recommandations. Ces dernières sont en cours de mise en œuvre par le 
Comité de direction, et scrupuleusement suivies par le Conseil d’administration.

Après une instruction en 2024-2025, la Direction régionale et interdépartementale de l'Hébergement et 
du Logement (DRHIL) a autorisé, en mai 2025, le nouveau taux de prélèvement des frais de siège à 
5,95% sur la période 2025-2029 (Taux de 4,93 % précédemment).

L’Assemblée générale extraordinaire du 17 décembre 2025 a approuvé La fusion par voie d’absorption 
de l’association Coallia Solidaire par Coallia, fusion qui est devenue effective au 1er janvier 2026.  

Les stratégies régionales (x4) et territoriales (x31) ont été élaborées afin de mieux connaître les 
territoires dans lesquels Coallia est implanté ou souhaite se développer (leurs spécificités, leurs 
dynamiques, présence d’autres associations, etc.) et projeter les stratégies des 7 champs d’activité 
(Asile et intégration, Logement accompagné, Mise à l’abri urgence et insertion, Grand âge et autonomie, 
Handicaps et inclusion, Protection de l’enfance, Accompagnements sociaux) dans chacun des 
territoires (en termes de consolidation et développement). 

Le plan de redressement des établissements déficitaires est élaboré

Le processus de transformation des places Hébergement d’urgence des demandeurs d’asile (HUDA) 
en Centre d’accueil de demandeurs d’asile (CADA) est déclenché et va permettre de passer d’un 
système sous subventions annuel à un système sous autorisation pour 15 ans. 

Les dispositifs dédiés à l’accueil des ressortissants Ukrainiens ferment progressivement.



2.2 Événements postérieurs à la clôture et perspectives 2026 :

La fusion par voie d’absorption de l’association Coallia Solidaire par Coallia, fusion est devenue effective 
au 1er janvier 2026.  

La création d’une foncière dite « solidaire » est autorisée par le conseil d’administration du 15 avril 2026, 
l’objectif est de de saisir des opportunités foncières sociales et de diversifier les financements en captant 
des fonds privés institutionnels.

Le temps 2 « le déploiement » du Projet d’entreprise associative (PEA) 2024-2029vest engagé : il vise 
concrètement à mettre en œuvre les orientations définies, à mobiliser les équipes autour des priorités 
établies et à inscrire durablement la dynamique du projet dans l’action collective.

3. PRINCIPES ET MÉTHODES COMPTABLES D’ÉVALUATION DES POSTES DE 
L’ACTIF

3.1. Immobilisations incorporelles

Sont comptabilisés sous cette rubrique :
les frais de 1er établissement contenant pour la plus grande part les dépenses de mise en 
place des nouveaux établissements sociaux ;
les charges de développement des systèmes informatiques de l'Association ;
l'achat des logiciels informatiques utilisés dans l'Association ;
les fonds commerciaux.

Nature des immobilisations Durée

Frais d’établissement 5 ans

Frais de recherche et développement 3 ans

Logiciels 3 ans 

Baux Emphytéotiques Selon durée du bail

3.2. Immobilisations corporelles

La valeur brute des éléments corporels de l’actif immobilisé correspond à la valeur d’entrée de 
ces biens dans le patrimoine, compte tenu des frais nécessaires à la mise en état d’utilisation de 
ces biens.

Durée d’amortissement des composants :

COALLIA a mis en application au cours de l’année 2005, l’avis n°2004-11 du 23 juin 2004 du 
Conseil National de la Comptabilité relatif notamment aux modalités d’application de la 
comptabilisation par composant (résultant du règlement n°2002-10 relatif à l’amortissement et la 
dépréciation des actifs, modifié par le règlement n°2003-07).

Les durées d’amortissement retenues ont été déterminées par rapport à l’analyse DQE de nos 
bâtiments et en fonction de l’utilisation qui en est faite. Deux catégories de bâtiments ont ainsi été 
identifiées auxquelles correspondent deux plans d’amortissement différents.



Classe
Catégorie 

d'immobilisation
%

Durées gestion 
autorisée

Durées Siège, HSA

2115001 Terrain    
2131501 Bâtiment structure 1 57,30 40 60
2131502 Bâtiment menuiserie 2 4,40 20 25
2131503 Bâtiment plomberie 3 17,60 20 22
2131504 Bâtiment électricité 4 8,40 20 25
2131505 Bâtiment ascenseur 5 1,50 20 20
2131506 Bâtiment étanchéité 6 1,70 12 18
2131507 Bâtiment façade 7 2,90 12 15
2131508 Bâtiment sol 8 2,20 20 20
2131509 Bâtiment peinture 9 4,00 6 10
2131510 Bâtiment complet 10  42 60

Autres immobilisations :

Nature des immobilisations Durée

Installations et agencements de 8 à 15 ans

Matériel et outillage de 5 à 10 ans

Autres immobilisations corporelles de 3 à 10 ans

Conformément au principe comptable de prudence, lorsque la valeur nette comptable d'un bien est 
supérieure à sa valeur actuelle, une dépréciation est constatée. Au 31 décembre 2025, aucune dépréciation 
n’a été constatée.

3.3. Immobilisations financières

Les titres immobilisés ont été évalués au prix auquel ils ont été acquis, augmentés des frais 
engagés pour leur acquisition.

3.4.Créances

Les créances ont été évaluées pour leur valeur nominale. Le détail des créances est présenté à l’annexe 
5.

a) Activités Logement accompagné et intermédiation locative hors SOLIBAIL

Les créances sur résidents ont fait l’objet d’une analyse d’antériorité, d’un lettrage et ont fait l’objet 
d’une dépréciation selon un pourcentage croissant en fonction de leur statut et de leur ancienneté, soit 
:

pour les résidents sortis : 100 % de dépréciation 
pour les résidents présents :

100 % de la totalité des créances dès lors qu’une partie au moins est supérieure à 
un an

50 % pour les créances dont l’ancienneté est comprise entre 6 mois et 1 an
25 % pour les créances ayant entre 3 et 6 mois d’ancienneté.



c) Autres créances d’exploitation

Les autres créances sont, le cas échéant, dépréciées pour tenir compte des difficultés de 
recouvrement auxquelles elles sont susceptibles de donner lieu.

La dépréciation qui est comptabilisée pour 5 020 K€, concerne principalement les créances suivantes : 

• Paies négative pour 873 K€
• Créance ADEF pour 360 K€ 
• Compte Courant pour 3 704 K€

d) Provisions pour Dépréciation de Créances des établissements médicaux-sociaux

Depuis l’exercice clos le 31 décembre 2024, l’Association a modifié la méthode de calcul de la provision 
pour dépréciation des créances financeurs, ainsi que le passage en perte et profits des créances 
résidents pour les établissements Médico-Sociaux.

Avant cet exercice, les provisions des créances des tiers financeurs étaient déterminées sur la base 
d’une analyse par résident, et le passage en perte et profits des créances des résidents sortis depuis 
plus de 5 ans.

Désormais, la méthode de calcul se fait par tiers financeur et non par résident. Cette méthode permet 
une appréciation plus fine et plus systématique du risque de non-recouvrement, conforme aux pratiques 
du secteur.

Les dépréciations sont évaluées à 7 505 K€ à la clôture, soit une diminution 1 868 k€ par rapport à 
2024.

Les pertes sont comptabilisées suivant la décision de la direction générale et après analyse des 
créances sur trois critères :

Le montant de la créance (montant inférieur à 500 €),
L’impossibilité d’une procédure contentieuse (insolvabilité, départ sans laisser
d’adresse, décès etc…)
L’avancement de la procédure contentieuse (terminé ou en cours).

Par ailleurs, dans une logique de rationalisation, il a été acté en 2021 du passage en pertes et profits  selon 
les critères suivants :

Toute créance ou dette supérieure à 5 ans n’a plus lieu d’être (application du principe
de prescription).
Les montants compris entre -100€ et 100 € pour les créances inférieures à 5 ans.

Pour l’intermédiation locative « SOLIBAIL », les pertes sont constatées en charges après accord du 
financeur.

b) Subventions publiques :

Cette rubrique recouvre 
a. les créances sur les subventions d’exploitation,
b. les créances relatives aux subventions d’investissement comptabilisées pour leur 

valeur totale dès leur notification d’attribution, indépendamment des modalités de 
déblocage et de versement.

Les créances financeurs font l’objet à la clôture de l’exercice d’une provision dépréciation en fonction 
de l’ancienneté selon la règle suivante :

Provision à 100 % du solde des créances financeurs supérieures à 4 ans. 
Les dépréciations s’élèvent à 1 525 K€ au 31/12/2025.



e) Provisions pour dépréciation du compte courant COALLIA SOLIDAIRE

Une provision pour dépréciation du compte courant de COALLIA SOLIDAIRE a été constituée pour 
couvrir le risque de non-recouvrement pour un montant de 3 704 K€.

3.5.Les valeurs mobilières de placement

Les valeurs mobilières de placement sont évaluées à leur coût d’acquisition hors frais. Une 
dépréciation est pratiquée lorsque la valeur d'inventaire communiquée par les établissements 
financiers teneurs de comptes est inférieure à la valeur comptable.

COALLIA n’a pas souscrit à des produits de placement complexe ou structuré.

4. PRINCIPES ET MÉTHODES COMPTABLES D’ÉVALUATION DES FONDS 
PROPRES

4.1.Fonds propres

Les fonds propres sans droit de reprise de l’association COALLIA sont constitués essentiellement des 
apports initiaux et des fonds issus des fusions de différentes entités ou des reprises d’établissement.

4.2.Réserves réglementées des activités sous gestion contrôlées

Les réserves réglementées sont prévues par le code de l’action sociale et de la famille, l’instruction 
M22 et reprises dans l’avis du CNC 2007-05. Ces réserves sont constituées par affectation des 
excédents réalisés par les établissements et destinées à renforcer les fonds associatifs. Les 
conditions de reprise de ces réserves dépendent de leur nature. Elles doivent être restituées en cas 
de fermeture définitive de l’établissement. En cours d’activité, les reprises ne peuvent être constatées 
que lors de l’affectation du résultat décidée par l’autorité de tarification.

Les excédents destinés à la couverture du besoin en fonds de roulement, dits « réserve de 
trésorerie » sont destinés à assurer une trésorerie suffisante pour faire face aux décalages de 
règlement. Elle peut être reprise ou réaffectée au financement des investissements, si le besoin en 
fonds de roulement est déjà suffisamment couvert.

La réserve de compensation des déficits permet à un établissement de conserver les excédents 
réalisés. Les déficits futurs sont imputés sur cette réserve par décision des tiers financeurs.

La réserve de compensation des amortissements constate la partie d’un excédent affecté au 
financement d’immobilisations identifiées. Elle est reprise par l’affectation, en N+1, de la quote-part 
des amortissements des biens concernés.

Le compte de réserve « Excédents affectés à l’investissement » enregistre les affectations d’excédents 
réalisés par des établissements et affectés par le financeur au financement des investissements, 
l’objectif étant de renforcer le fonds de roulement d’investissement. Ces affectations ne ciblent pas 
des investissements particuliers. L’association a la charge financière des investissements réalisés. 
Ces sommes ne sont pas reprises en cours d’activité.

4.3.Provisions réglementées

Les provisions réglementées sont prévues par le code de l’action sociale et de la famille, l’instruction 
M22 et reprises dans l’avis du CNC 2007-05. Ces provisions sont constituées à la demande ou 
avec l’accord du financeur. Les éventuelles reprises sont à la discrétion du financeur ou prévues 
dans la réglementation.



La provision destinée à renforcer la couverture du besoin en fonds de roulement est, en général, 
constituée lors de la création d’un établissement. Comme la réserve de trésorerie, elle peut être 
reprise ou réaffectée au financement des investissements, si le BFR est suffisamment couvert.

La provision « réserves des plus-values nettes d’actif » enregistre les plus-values sur cessions 
d’immobilisations, ce qui permet de renforcer le fonds de roulement d’investissement. Ce compte est 
repris en cas de moins-values.

Quand des excédents affectés aux investissements par les tiers financeurs sont assortis d’une 
demande reprise en résultat, ces montants sont comptabilisés :

soit en fonds dédies à l’investissement, si l’accord du financeur est obtenu avant la clôture ; 
soit en subventions d’investissement, si l’accord est obtenu après la clôture des comptes.

4.4.Subventions d’investissements

Ces subventions sont attribuées par des collectivités publiques et des instances européennes. 

L’annexe (tableau n° 9) fournit une ventilation des subventions d’investissements en fonction de l’état 
d’avancement des opérations qu’elles financent :

Subventions pour établissements en cours de réhabilitation 
Subventions pour sites en exploitation.

Elles sont comptabilisées dès leur attribution, sous réserve de l’absence de conditions résolutoires. 
Le suivi comptable des subventions, en fonction de l’avancement des projets, est assuré par 
l’utilisation d’un tableau de bord commun à tous les services concernés. Lors de la mise en service, 
la subvention est rattachée aux immobilisations ainsi financées afin de déterminer le montant à 
reprendre au compte de résultat, en tenant compte des différents composants, si nécessaire. 
Pour les établissements sociaux et médico-sociaux, les règles spécifiques, qui peuvent être 
imposées par les autorités de tarification, sont appliquées.

4.5.Résultats sous contrôle de tiers financeurs

Ce poste présente les résultats des exercices précédents soumis à l’approbation et à l’affectation 
par des tiers financeurs. Il s’agit :

- Des résultats en instance d’affectation, par le tiers financeur,
- Des résultats qui seront repris au cours d’un exercice ultérieur, conformément à la décision

du tiers financeur.

Ce poste inclut également :
- Les dépenses refusées par les autorités de tarification et les dépenses qui ne leur sont pas

opposables à la clôture de l’exercice
- Les crédits non reconductibles pour les indemnités de départ à la retraite non utilisés à la

clôture de l’exercice

Sont concernés les établissements et services sociaux et médico-sociaux qui relèvent de la procédure 
budgétaire annuelle prévue dans le Code de l’action sociale et des familles.

Dans tous les cas dans l'attente du retour des financeurs, les résultats sont considérés comme n'étant 
pas acquis à l'association par prudence. Le risque de reversement d’un excédent n’étant qu’éventuel, 
aucune provision n’est constatée.

Les informations transmises aux financeurs sous forme de compte administratif sont issues des 
comptes de l’association.



- Les dépenses refusées par les tiers financeurs,
- Les excédents des activités subventionnées en attente 

S’agissant des activités subventionnées :
- En l’absence de demande de financements complémentaires les reliquats négatifs sont 

considérés comme des pertes définitives des activités de la gestion propre, constatées en 
report à nouveau individualisé par établissement. 

- S’agissant des reliquats positifs constatés à la clôture de l’exercice, s’il existe un indice de 
reversement de ce reliquat une provision pour risque de reversement est constituée à la 
clôture de l’exercice. A défaut, le résultat est constaté à la clôture de l’exercice puis 
comptabilisé au cours de l’exercice suivant dans un compte de report à nouveau temporaire 
des activités de la gestion propre, identifié par établissement et par millésime. 

Par la suite, dès la survenance d’un indice de reversement une provision pour risque est 
constatée au cours de l’exercice de cet évènement. 

En l’absence de tout reversement au 31 décembre du 3ème exercice suivant la réalisation du 
reliquat positif, celui-ci est définitivement constaté dans le compte report à nouveau des 
activités de la gestion propre, individualisé par établissement.

Aucune provision pour risque de reversement n’est constatée à ce titre à la clôture de l’exercice.

A la clôture de l’exercice, les reliquats positifs en attente de traitement s’élèvent par échéance à :

31 décembre 2026 (Subventions excédentaires de 2023) : 15 557 462 €

31 décembre 2027 (Subventions excédentaires de 2024) : 13 252 623 €

Les informations transmises aux financeurs sous forme de compte rendu financier sont issues des 
comptes de l’association.

4.7 Résultats de l’exercice

Le résultat comptable de l’exercice est composite et présenté sur deux lignes :

Résultat COALLIA qui regroupe le résultat des activités définitivement acquis à 
COALLIA, activités en gestion propre, et le résultat des activités subventionnées
Résultat de l’exercice des établissements autorisés qui doivent respecter les 
dispositions budgétaires du code de l’action sociale et des familles.

5. PRINCIPES ET MÉTHODES COMPTABLES D’ÉVALUATION DES AUTRES 
POSTES DU PASSIF

5.1 La provision pour engagements de retraite et médaille du travail

Les engagements sont valorisés comme les années antérieures de façon partielle, avec les hypothèses 
suivantes :

Hypothèses indemnités de 
départ à la retraite et médaille 
du travail

IFC MDT Rappel 2024

Le taux d'actualisation 3,80% 3,80% 3,40%

Taux d'inflation attendu sur le 
long terme

2,00% 2,00% 2,00%

Taux de revalorisation des 
gratifications d'ancienneté

1,50% 1,50% 1,50%



Taux d'augmentation des 
salaires

3,00% 3,00% 3,00%

Départ à l’initiative du salarié X X X

Taux des charges patronales 
cadre

52,50% 52,50% 52,10%

Taux des charges patronales 
non cadre à

41,50% 41,50% 42,00%

Turn over (moyenne des tables 
par tranche d'âge)

7,81%

Table de mortalité INSEE 2019-2021 2019-2021 2018-2020

Age de départ à la retraite 
cadre

67 ans 67 ans 67 ans

Age de départ à la retraite 
cadre si né avant 01/01/1970

64 ans 64 ans 64 ans

Age de départ à la retraite non 
cadre

65 ans 65 ans 65 ans

Age de départ à la retraite non 
cadre si né avant le 01/01/1970

62 ans 62 ans 62 ans

Ancienneté nécessaire pour le 
versement de la prime

20 ans 20 ans 20 ans

*Le taux de turn-over moyen par tranche d’âge a été calculé à partir du rapport de l’actuaire selon la 
table figurant à la page 5 du rapport.
Compte tenu de ces hypothèses, la totalité des engagements, en valeur brute s’élève à :

 IFC MDT

Totalité des engagements   

HSA- SIEGE-FORMATION et activités 
subventionnées

4 352 832 105 876

HEBERGEMENT SOCIAL- MEDICO 
SOCIAL

7 287 772 359 843

Total 2025 COALLIA 11 640 604 465 719

 

La provision est déterminée en tenant compte d’un étalement des variations des hypothèses 
actuarielles sur la durée moyenne probable de présence des salariés avant leur départ à la retraite : 
méthode du corridor.

La provision n’est pas comptabilisée pour les activités hébergement social - médico-sociales, en 
gestion contrôlée. Cette dépense opposable aux financeurs est financée l’année du départ à la 
retraite. Le montant non provisionné s’élève à 4 861 K€. Les versements d’avance qui ont pu être 
accordés sont comptabilisés en fonds dédiés.

Les montants comptabilisés en provisions s’élèvent à :

 IFC MDT

HSA - SIEGE – FORMATION, activités 
subventionnées

4 167 765 105 876

Activités hébergement social - médico-
sociales, gestion autorisée Financements 
obtenus (en fonds dédiés)

 384 359 843



Synthèse Indemnités de fin de carrière :

  

Au 31 décembre 
2025

Engagement 
comptabilisé

Engagement 
non 

comptabilisé 
(ESMS)

Engagement Total

Valeur des 
engagements

6 446 840
5 193 

767
11 640 604

Pertes et gains 
actuariels restant à 
amortir

917 688
332 
691

 379

Engagement à 
comptabiliser

5 529 152
4 861 

076
10 390 

225

5.2. Fonds dédiés

Les sommes inscrites en fonds dédiés portent sur la partie des ressources affectées par des tiers 
financeurs à des projets définis qui n’a pu être engagée à la clôture de l’exercice conformément à 
l’engagement pris à leur égard, ou à des dons et legs reçus. Sont concernées, en particulier :

- Les subventions et les crédits non reconductibles attribués, soit pour des actions qui n’ont été
que partiellement mises en œuvre, soit pour de nouvelles activités.
Les fonds dédiés de plus de 2 ans concernent des projets toujours en cours et s’élèvent à 
2 207 K€, à la clôture de l’exercice.

- Les contributions financières affectées à des investissements, généralement en provenance 
de caisses de retraite, les crédits non reconductibles attribués par les autorités de tarification, 
au budget ou par décision modificative, au financement d’immobilisations. Ils peuvent être 
également affectés, lors d’une sous-consommation des dotations aux amortissements quand 
d’importants projets d’investissements sont prévus. Ils sont repris au compte de résultat au 
rythme des dotations aux amortissements des biens financés par ces crédits.

5.3. Produits Constatés d’Avance (PCA)

Au 31 décembre 2024, la totalité des PCA au titre des marchés pluriannuels SPADA précédemment 
comptabilisée pour 5,0 M€ était extournée.
A la clôture 2025, les PCA correspondent majoritairement à l’activité de médiation sociale.

6. AUTRES INFORMATIONS

6.1. Rémunération des Dirigeants

Conformément aux dispositions de l’article 20 de la loi n°2006-586 du 23 mai 2006 relatif au volon-
tariat associatif et à l’engagement associatif, nous portons à connaissance l’information suivante :

Les rémunérations des trois plus hauts cadres dirigeants bénévoles et salariés ainsi que
leurs avantages en nature s’élèvent pour l’exercice 2025 à 376 K€.



6.2. Rémunération des Commissaires aux Comptes

Conformément à l’article R.123-198-9° du code du commerce :

Honoraires des commissaires aux comptes

  PKF 

Honoraires afférents à la certification des comptes 343 000 €

Honoraires afférents aux services autres que la 
certification des comptes 0 €

Total 343 000 €

6.3. Effectifs salariés

Evolution des ETP Moyen Evolution des effectifs au 31 décembre

Activités 2023 2024 2025 Activités 2023 2024 2025

Fonctions Support 246 279 329 Fonctions Support 269 305 314

HS 2 245 2 300 2 346 HS 2 518 2 415 2 383

HSA 528 536 551 HSA 540 552 546

Médico-Social 1 265 1 379 1 321 Médico-Social 1 399 1 573 1 624

Prom Soc-Acc Soc 305 305 314 Prom Soc-Acc Soc 312 313 314

Total Général 4 588 4 799 4 861  5 038 5 158 5 181

6.4. Contributions Volontaires en Nature

Le montant des contributions volontaires en nature est nul sur l’exercice 2025.

























Les charges et produits exceptionnels maintenus correspondent à :

Produits exceptionnels : 

- CAF non affectées antérieures à 2022 

Charges exceptionnelles : 

- Saisie à tiers détenteur pour la taxe habitation et la dépréciation du compte courant de Coallia Soli-
daire 



ANNEXE 13 – ENGAGEMENTS DE CREDITS-BAILS

L’association a recours à des contrats de crédit-bail pour une très large minorité de son parc 
automobile.

Au 31 Décembre 2025, les engagements résiduels au titre de ces contrats sont peu significatifs 
(engagements inférieurs à 50K €) et n’ont pas fait l’objet d’un détail dans la présente annexe.
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